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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE 

ARRÊTÉ 
DIRECTION 

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES COMPLEMENTAIRE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT . 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT autorisant la Sté. CENTRE OUEST 

CR 

CEREALES à poursuivre l'exploitation de son 
silo de stockage de grains, situé au lieu-dit 

« Prault » à MARIGNY MARMANDE 

N° 154#2 
COURDIV/ARRCOMPL 

LE PREFET D'INDRE-ET-LOIRE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

B.P. 3208 - 37032 TOURS CEDEX - TÉL. 02.47.60.46.15 - TÉLÉCOPIE 02.47.64.04.05 - MINITEL 36.15 CODE “PREF 37°" 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 
n° 76-663 du 19 juillet 1976 et notamment son article 18 ; 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées ; 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 1998 relatif aux silos de stockage de grains soumis à 
autorisation ; 

l'arrêté préfectoral n° 87-10 du 12 mars 1987, autorisant la COOPERATIVE AGRICOLE 
DES ORMES à exploiter un silo de stockage de céréales de 17 107 m3, situé au lieu-dit 
« Prault » à MARIGNY MARMANDE ; 

l'arrêté complémentaire n° 88-57 du 19 mai 1988, autorisant la COOPERATIVE 
AGRICOLE DES ORMES à procéder à l’extension de son silo de stockage de céréales, 
situé au lieu-dit « Prault » à MARIGNY MARMANDE ; ‘ 

le récépissé de changement d’exploitant n° 15256 du 19 mars 1999, autorisant la Sté. 
CENTRE OUEST CEREALES à reprendre l'exploitation du silo de stockage de céréales, 
situé au lieu-dit « Prault » à MARIGNY MARMANDE ; 

les visites effectuées sur le site par l’inspecteur des installations classées, le 10 septembre 
1997 et par les services d’incendie et de secours, le 29 mars 1999 ; 

le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 04 octobre 1999 ; 

l'avis favorable du Conseil départemental d'hygiène émis dans sa séance du 21 octobre 
1999 ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalié Fraternité 
  

Bureaux ouverts au 15, rue Bernard Palissy du lundi au vendredi, de 9 heures à 16h30 sans interruption.



ARRETE 

ARTICLE 1 - 

Les Etablissements Centre Ouest Céréales dont le siège social se trouve dans la ZAC de Chalembert à 

Jaulnay Clan (86) sont autorisés à poursuivre l’exploitation d’un silo de stockage de céréales avec ses installations 

annexes ainsi qu’un centre de semences au lieu-dit « Prault » sur la commune de Marigny-Marmande. 

Titre I - Domaine d’application 

ARTICLE 2 - Localisation 

Le silo est implanté à une distance au moins égale à 50 m de toute installation fixe occupée par des tiers. 

Sont considérés comme installations fixes occupées par des tiers, les bâtiments étrangers à l’activité de 

l’établissement à usage d’habitation, recevant du public, ou occupés en permanence ou fréquemment par du 

personnel. 

ARTICLE 3 - 

Au sens du présent arrêté, le terme : « silo » désigne l’ensemble : 

- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 

- des tours d’élévation ; 

- des fosses de réception, les galeries de manutention, les dispositifs de transport et de distribution (en 
galerie ou en fosse), les équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, 
séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination de corps étrangers), les 
trémies de vidange et le stockage des poussières. 

On désigne par boisseau de chargement ou boïisseau de reprise, la capacité de stockage située au-dessus d’un 
poste de chargement dont le volume est inférieur à 150 m3 et dont le taux de rotation annuel est supérieur à 5. 

ARTICLE 4 - Nature et capacité des installations 

Le silo est de type horizontal métallique. 

Les produits stockés ou manipulés sont : blé, orge, avoine, maïs, tournesol, colza.



L'établissement comprend l’ensemble des activités relevant de la Nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'Environnement suivantes : 

  

  

  

  

  

          
  

Rubrique Désignation Caractères types Régime 

2160.1 Silo de stockage de V =21 107 m3 Autorisation 

céréales puissance installée hors 
ventilation = 150 kW 

211.B1 Dépôt de gaz combustible 70 m3 Déclaration 

liquéfié 

2910.A2 Séchoir (installation de 5,8 Mw Déclaration 

combustion) 

2260 Installations de nettoyage, Puissance des machines Déclaration 

de traitement et de installées 85 kW 

conditionnement de 

semences 

Titre IX - Dispositions générales 

ARTICLE 5 - 

Au plus tard le 31 août 2000, l'exploitant doit disposer d’une étude des dangers au sens de l’article 3 du 

décret 77.1133 du 21 septembre 1977. Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant et 

étudiant tous les accidents susceptibles d’intervenir afin d'aboutir à l'étude des scénarios d’accident. Dans l’étude des 

dangers, sont déterminés les paramètres et équipements importants pour la sécurité des silos en fonctionnement 

normal, transitoire ou en situation accidentelle. Elle justifie que les fonctions de sécurité mises en place pour la 

prévention et la lutte contre les accidents sont bien adaptées. 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux silos, tels que définis à l'article 3 du présent arrêté, à leur 

mode d'utilisation ou à leur voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de 

demande d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 6 - 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant et 

spécialement formée aux spécificités du silo et aux questions de sécurité. 

ARTICLE 7 - 

Les consignes de sécurité et les procédures d’exploitation de l’ensemble des installations comportent 

explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de 

modification ou d’entretien des silos et à la remise en service de ceux-ci en cas d'incident grave ou d’accident. Les 

consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures 

d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de l’inspection du travail et de l’inspection des installations 

classées.



ARTICLE 8 - 

L'exploitant d’un silo est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l’article 1 de la loi 76.663 du 19 juillet 1976, conformément à l’article 38 du décret 

n° 77.1133 du 21 septembre 1977. 

ARTICLE 9 - 

Les parties du silo dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel doïvent comporter des moyens 

rapides d'évacuation de celui-ci. Le chemin de circulation ne doit pas avoir une largeur inférieure à 0,80 m. Lorsque 

la distance à parcourir est supérieur à 25 m, il doit y avoir au moins deux issues suffisamment éloignées l’une de 
l’autre. Les schémas d'évacuation sont rédigés par l’exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 10 - 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, le silo doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa 
périphérie à moins que le site lui-même ne soit clôturé. La clôture doit être implantée et aménagée de façon à faciliter 
toûte intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d’engins de secours). 

ARTICLE 11 - 

Dès lors qu'aucune prescription ne permet d’assurer une sécurité absolue du personnel qui n’est pas 
nécessaire au strict fonctionnement du silo ou d’autres installations utilisant les produits stockés dans le silo, tout 

bâtiment ou local occupé par ce personnel doit être éloigné des capacités de stockage (à l’exception des boïsseaux) et 

des tours d’élévation. Cette distance est d’au moins 25 m. 

Pour les silos existants et dans le cas où les locaux visés à l’alinéa précédent ne peuvent être éloignés des 
silos pour des raisons de configuration géographique de l’établissement, l’étude des dangers prévue à l’article 5 du 

présent arrêté devra, d’une part, justifier cette situation, d’autre part. définir les mesures de sécurité complémentaires 

éventuelles à mettre en œuvre notamment en application de l’article 13 du présent arrêté. 

Titre IT - Conception des installations 

ARTICLE 12 - 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d’un éventuel sinistre (incendie ou 

explosion) ou les risques d’effondrement qui en découlent. 

Dans un délai d’un mois, arrêt de l’utilisation d’un local destiné à la maintenance implanté au sein du silo. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers et les aires de 

chargement/déchargement sont limitées en nombre et en dimension à ce qui est nécessaire à une bonne exploitation. 

Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l’entretien des silos et des locaux ou bâtiments tels que définis à 
l’article 11 du présent arrêté. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d’entretien, de 

réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes 

horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés 

difficilement accessibles.



ARTICLE 13 - 

Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies sous la responsabilité de 
l'exploitant et doivent être signalées. 

Les mesures de protection contre l’explosion doivent être réalisées conformément aux normes en vigueur et 

adaptées au silo et aux produits. Ce sont notamment : 

- arrêt de la propagation de l’explosion par des dispositifs de découplage ; 

- et/ou réduction de la pression maximale d’explosion à l’aide d’évents de décharge, de systèmes 

de suppression de l’explosion ou de parois soufflables ; 

- et/ou résistance aux effets de l’explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se 

développer une explosion ; 
- et/ou résistance aux effets de l’explosion des locaux ou des bâtiments ne répondant pas aux 

dispositions de l’article 11 deuxième alinéa du présent arrêté. 

ARTICLE 14 - 

Les parois de la tour d’élévation et des ateliers exposés aux poussières sont munies de dispositifs permettant 
délimiter les effets d’une éventuelle explosion. 

Les toitures et couvertures des cellules sont réalisées en matériaux légers de manière à offrir le moins de 

résistance possible en cas d’explosion. 

Les dispositifs de prévention sont au besoin munis de prévention contre la dispersion ou de dispositifs 

équivalents. 

ARTICLE 15 - 

La stabilité au feu des structures est compatible avec les délais d’intervention des services d’incendie et de 

secours. L'usage de matériaux combustibles est limité. Le degré de stabilité au feu est d’au moins une heure. 

ARTICLE 16 - 

Les dispositions suivantes seront abrogées au 30 août 2000. 

L'installation de stockage comporte des moyens rapides d'évacuation pour le personnel avec au moins deux 

issues éloignées l’une de l’autre sur deux faces opposées du bâtiment. ; 

Les schémas d’évacuation sont préparés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le 

personnel. 

Un exercice d'évacuation a lieu tous les ans. 

La deuxième issue peut être une échelle à crinoline. 

ARTICLE 17 - 

Ces dispositions sont abrogées au 30 août 2000. 

Les abords du silo ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux intérieurs sont conçus de manière à 

permettre une intervention rapide et aisée des services d’incendie et de secours. 

Les éléments d’information nécessaires à de telles interventions sont matérialisés sur les sols et bâtiments de 

manière apparente. 
à



« 

Les schémas d’intervention sont revus à chaque modification de la construction ou du mode de gestion de 

l'établissement. 
: | 

Ils sont adressés à la Direction Départementale des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 18 - Aménagement des locaux 

Les communications entre les ateliers sont limitées. 

Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le passage des transporteurs, canalisations … sont 

aussi réduites que possible. 

Les galeries et tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d’entretien. de 

réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

L’ensemble des installations est conçu de manière à réduire des pièges à poussières tels que surfaces planes 

horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coïns reculés 

difficilement accessibles. 

"+ 

La limitation des connexions entre les ateliers et les ouvertures pratiquées dans les sols ou parois permet de 

réduire la propagation d’un sinistre éventuel. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l’entretien des 

locaux et installations. 

Les ateliers où il est procédé à des manipulations des produits (pesage, nettoyage …) sont extérieurs aux 

capacités de stockage et séparés de ces dernières par des parois coupe-feu (1 heure). 

Il en est de même pour les ateliers contenant éventuellement du personnel occupé à diverses manipulations 

des produits (ensachage...). 

Le local contenant le poste de transformateur électrique situé dans le silo, est ventilé à l'aide de grilles 

d'aération en communication avec l'extérieur. 

Titre IV - Limitation des émissions de poussières 

ARTICLE 19 - Capotage des sources émettrices de poussières 

Les dispositions suivantes seront abrogées au 30 août 2000. 

Les appareils à l’intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à 

limiter les émissions de poussières dans les ateliers. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d’élévateurs et de transporteurs...) sont capotées et munies de 

dispositifs d’aspiration et de canalisation de l’air poussiéreux. 

Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues à l’article 36. 

Les émissions de poussières provenant des dispositifs ou des machines où sont manipulés les produits sont 

réduites en assurant une bonne étanchéité de ces machines ou dispositifs, ou en créant à l’intérieur de ceux-ci une 

légère dépression par rapport à l’ambiance des ateliers. 

Le capotage des jetées de transporteurs n’est pas nécessaire si la vitesse des transporteurs est faible (cas des 

transporteurs à chaînes). 

La marche des transporteurs et élévateurs sera asservie à la marche des systèmes d’aspiration.



ARTICLE 20 - 

A partir du 31 août 2000, les dispositions suivantes seront applicables. 

Les appareils à l’intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à 

limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. Elles sont 

étanches ou munies de dispositifs d’aspiration et de canalisation de transport de l’air poussiéreux. Cet air est 

dépoussiéré dans les conditions prévues à l’article 36 et au moyen de systèmes de dépoussiérage. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure à 3,5 m/s 

(cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes est supérieure à 1 mètre. L'exploitant doit 

veiller à éviter les courants d’air au-dessus de ce type d'utilisation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d’aspiration ou de 

dépoussiérage. 

ARTICLE 21 - Utilisation des transporteurs ouverts. 

Au 31 août 2000, les dispositions suivantes seront abrogées. 

L'usage des transports ouverts n’est autorisé que si leur vitesse est inférieure à 4 mètres par seconde. 

L'exploitant veille de plus à éviter les courants d'air au dessus de ce type d’installation. 

ARTICLE 22 - Aires de chargement et de déchargement 

Les dispositions suivantes seront abrogées au 30 août 2000. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont de préférence extérieures aux silos. 

Dans le cas contraire, elles sont isolées de ces derniers par des parois étanches aux poussières et résistantes 

au feu. 

Ces aires seront suffisamment ventilées de manière à éviter la création d’une atmosphère explosive. Elles 

seront périodiquement nettoyées. 

Si ces installations sont munies de dispositifs de captation d’air poussiéreux, le rejet à l’atmosphère sé fera 

dans les conditions prévues à l’article 41. 

Les connexions des aires de chargement et déchargement avec les autres ateliers (tour d’élévation, capacités 

de stockage...) sont limitées. 

Les consignes de sécurité à respecter à ces postes sont précisées par l’exploitant. 

Elles seront remplacées au 31 août 2000 par : 

- les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage (à 

l'exception des boisseaux visés à l’article 1“ du présent arrêté). 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d’une atmosphère explosive (cette 

solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les 

milieux sensibles).



- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les 

conditions prévues à l’article 41. : . 

Ces aires doivent être nettoyées. 

ARTICLE 23 - Surveillance des conditions de stockage 

Les dispositions suivantes seront abrogées au 30 août 2000. 

L'exploitant s’assure que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux 

d’humidité...) n’entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables. 

La température des produits dans les cellules est contrôlée périodiquement et toute élévation anormale est 

signalée au tableau général de commande. 

La fréquence des mesures de la température est fonction de la nature et du taux d'humidité des produits ainsi 

que de la taille des cellules. | 

La mesure de la température se fait par un dispositif fixe ou manuel. 

Elles seront remplacées au 31 août 2000 par : 

L'exploitant doit s’assurer que les conditions d’ensilage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, 

etc.) n’entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables et des risques 

d’auto-inflammation. 

La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de sondes 

thermométriques. Le relevé des températures doit être périodique avec un dispositif de déclenchement d’alarme en cas 

de dépassement d’un seuil prédéterminé. | 

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avec déchargement dans la 

fosse de réception de façon à ce qu’ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d’humidité pour 

éviter l’auto-échauffement. 

ARTICLE 24 - 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au 

mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d’autres opérations que celles purement liées à l’ensilage des produits, ces derniers 

doivent avoir été préalablement débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux, etc.) risquant de provoquer des 

étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un transport 

pneumatique interne des produits. 

ARTICLE 25 - 

Au plus tard le 31 août 2000, les dispositions suivantes devront être respectées. 

Les filtres captant des poussières en différents points doivent être sous caissons et protégés par des évents. 

Les évents doivent déboucher à l'extérieur des bâtiments et dans une zone peu fréquentée. 

L'ensemble formé par les filtres capotés et sa réserve à poussières est placé à l’extérieur des bâtiments.



Les canalisations d’aspiration de ces filtres amenant l’air poussiéreux sont conçues et calculées de manière à 

éviter les dépôts de poussières. Les vitesses d’air sont supérieures à 15 m/s en tout point dans les canalisations 

horizontales de pente inférieure à 30 © par rapport à l’horizontale. 

Le stockage des poussières récupérées doit respecter les prescriptions de l’article. 

Titre V - Prévention des risques 

ARTICLE 26 - 

La conception et la réalisation des installations doïvent prendre en compte les risques d’incendie, tant par 
des mesures constructives que par des mesures d'aménagement, d’équipement ou encore de choix de matériaux, de 

manière adaptée à la nature d’un silo et aux produits stockés. Ce sont notamment : 

- au titre des mesures constructives : 

- Ja réalisation en matériaux incombustibles de l’ensemble des structures porteuses ; 
- la mise en place de parois coupe-feu 1 heure pour les parties encagées contenant 

+ escaliers, ascenseurs, monte-charge situées dans la tour de manutention ; 

- les dispositions pour limiter la propagation de l’incendie ; L 

- au titre des aménagements et équipements : 

- les systèmes de détection de gaz, de chaleur, indicateurs ou annonciateurs d'incendie ; 

- les systèmes directs de détection d’incendie ; 

- les systèmes d’alarme ; 

- les systèmes d'évacuation des fumées ; 

- les systèmes manuels et/ou automatiques de limitation de l’incendie, là où les 

dispositions constructives ne peuvent être réalisées. 

Au plus tard le 31 août 2000 les dispositions suivantes devront être respectées: 

- au titre des choix de matériaux : 

- les bandes de transporteurs, sangles d’élévateurs, canalisations pneumatiques, 

courroies, etc. doivent être difficilement propagateurs de la flamme et antistatiques. 

ARTICLE 27 - Matériel électrique ” 

Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités exercées. Les silos sont 

efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l’électricité statique, les courants parasites et la foudre. 

Les équipements concourant à la sécurité du silo doivent rester sous tension et sont conçus conformément à 

la réglementation en vigueur. 

L’éclairage de sécurité (évacuation, secours et balisage) est au minimum de type C conformément aux 

réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées par des personnes compétentes, avec du matériel normalisé et 

conformément aux normes applicables. Le matériel électrique est en outre protégé contre les chocs. 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens de l’arrêté du 31 mars 1980 

susvisé, déterminées sous la responsabilité de l’exploitant, les installations électriques sont réduites à ce qui est 

strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. Les sources d'éclairage inadaptées doivent être interdites dans 

ces zones.



Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées auprès leur installation ou 

modification. Le contrôle doit être effectué tous les ans, par un organisme agréé. Cet organisme doit explicitement 

mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Ces rapports sont tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 28 - Mise à la terre des installations 

Les dispositions suivantes seront abrogées au 30 août 2000 : 

- Les appareils et masses métalliques (machines, manutention, …) exposés aux poussières sont mis à la terre 

et reliés par des liaisons équipotentielles. 

- La mise à la terre est unique et effectuée suivant les règles de l’art; elle est distincte de celle du 
paratonnerre éventuel. 

- La valeur des résistances de terre est périodiquement vérifiée et sera conforme aux normes en vigueur. 

- Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont suffisamment conducteurs afin 

d’éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

- L'exploitant veille à limiter l'installation d’antennes d'émission ou de réception sur les toits des silos de 
manière à limiter les risques provoqués par la foudre. 

- Tous les mâts et supports métalliques sont mis à la terre. 

- La mise à la terre vise en outre : 
. les cellules métalliques des silos, 

. les appareils de pesage, nettoyage, triage des produits, 

. les équipements de transport par voie pneumatique, 

. les élévateurs et transporteurs, 

. les équipements de chargement et déchargement des produits, 

. les bandes de transporteurs, sangles d’élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, … 

devront avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter l’accumulation de charges 
électrostatiques. 

. Les différents éléments de transport pneumatique seront interconnectés électriquement. 

A partir du 31 août 2000, elles seront remplacées par les articles 29 et 30 

ARTICLE 29 - 

Sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles les armatures béton armé, toutes les parties 

métalliques ou conductrices des masses métalliques, des mâts, des supports exposés aux poussières, des cellules 

métalliques, les appareils tels que les équipements de transport par voie pneumatique, les élévateurs et transporteurs, 

les appareils de pesage, de nettoyage, de triage des produits et les équipements de chargement et déchargement des 

produits, y compris la liaison des véhicules lorsqu'ils opèrent en milieu semi-confiné ou confiné. 

La valeur des résistances de terre est périodiquement mesurée et doit être conforme aux normes en vigueur. 

La mise à la terre des équipements et les masses sont distinctes de celles du paratonnerre. Elle doit être 

effectuée par des personnes compétentes avec du matériel normalisé et conformément aux normes en vigueur. La 

prise de terre des masses est réalisée par une boucle à fond de fouille ou par toute disposition équivalente.



Les interconnexions sont maintenues en bon état et vérifiées périodiquement. Tout défaut de « masse » ou 

. de «terre » doit entraîner, au franchissement du premier seuil de sécurité, le déclenchement d’une alarme sonore ou 

visuelle, au franchissement du deuxième seuil de sécurité, la mise à l’arrêt de ces installations. Tout incident ayant 

entraîné le dépassement du seuil d’alarme donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l’Inspecteur des 

Installations Classées. . 

ARTICLE 30 - 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être conducteurs afin d’éviter 

toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d’élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, ete. doivent avoir 

des conductivités suffisantes de manière à limiter l’accumulation de charges électrostatiques. | 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d’antennes d'émission ou de réception collectives sur ses toits à moins 

qu’une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage d’incendie ou de 

risque d’explosion de poussière. 

ARTICLE 31 - Consignes dans les zones à risques 

Dans les zones où il existe un risque d’incendie ou d’explosion, il est interdit de fumer ou d’apporter du feu 

sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de générer des points chauds ou des 

surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu » délivré et dûment signé 

par l’exploitation ou par la personne qu’il aura nommément désignée et par le personnel devant exécuter les travaux. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être prises 

pour qu’ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et l’explosion. 

ARTICLE 32 - Nettoyage 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des 

poussière recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les 

équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/m°. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans les consignes 

organisationnelles. 
° 

Le nettoyage est, partout où cela sera possible, réalisé à l’aide d’aspirateurs ou de centrales d’aspiration. 

L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter 

l'incendie et l'explosion. Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage tels que l’utilisation de balais ou 

exceptionnellement d’air comprimé doit faire l’objet de consignes particulières. 

ARTICLE 33 - 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont 

convenablement lubrifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés et disposent de 

capteurs de température. De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu’ils entraînent. 

Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un 

incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et doivent être reliés à une alarme 

sonore et visuelle. 
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Les transporteurs à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs, etc. doivent être munis de capteurs de 

déport de bandes. Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques 

secondes. De plus, les transporteurs doivent être munis de contrôleurs de rotation. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière 

à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d’élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts 

qu'avec l’aide d’un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé que par le personnel qualifié. 

ARTICLE 34 - Matériel de lutte contre l’incendie 

Dans un délai de 3 mois, une réserve d’incendie ou à défaut plusieurs d’une capacité totale de 120 m3 sera 

implantée à proximité des installations. Le niveau d'eau sera constamment maintenu. 

A partir du 31 août 2000, les dispositions suivantes seront abrogées. 

La défense incendie sera assurée par des extincteurs à poudre pour les appareils électriques. Une défense 

incendie extérieure est située sur le site. 

Elles sont remplacées au 31 août 2000 par : 

- L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encours, en 

nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

- Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d’eau industrielle. Leurs 

sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n’importe quel emplacement. 

- Les emplacements des bouches d’incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés sur Îles 

sols et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d’eau diverses 

qui équipent le réseau doivent être incongelables et doivent être munis de raccords normalisés. Ils doivent être 

judicieusement répartis dans l'installation. Ces équipements doivent pouvoir être accessibles en toute circonstance. 

- Le réseau d’eau d’incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

- Les colonnes sèches doivent être en matériaux incombustibles. Elles doivent être prévues dans les tours de 

manutention et doivent être conformes aux normes et aux réglementations en vigueur. 

- Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en 

bon état de marche. Elles doivent faire l’objet de vérifications périodiques. ! 

TITRE VI - Pollution de l’air et nuisances olfactives 

ARTICLE 35 - Ventilation des cellules 

Si les cellules de stockage sont aérées ou ventilées, la vitesse du courant d’air à la surface du produit est 

inférieure à 20 cm/s de manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l’atmosphère de l’air utilisé pour l’aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous 

réserve du respect des caractéristiques minimales de concentration en poussières énoncées à l’article 36. 

La vitesse maximale du courant d’air à la surface du produit est déterminée en fonction de la vitesse de sédimentation 

des poussières. 
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ARTICLE 36 - Dépoussiérage 

Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues aux articles 19, 22 et 35 font l’objet d’un 

dépoussiérage. La concentration en poussière au rejet à l’atmosphère est inférieure à 30 mg/Nm3. 

En outre, le flux total de poussières rejetées à l’atmosphère est inférieur à 10 kg par heure. 

ARTICLE 37 - Contrôle des émissions 

L'exploitation procédera à des mesures régulières des émissions de poussières. 

La fréquence de ces mesures est déterminée par l’Inspecteur des Installations Classées à qui les résultats 

sont transmis. 

En outre, l’Inspecteur des Installations Classées pourra, au besoin, faire procéder à des mesures 
complémentaires. 

Les frais qui en résulteront sont à la charge de l’exploitant. 

45 

ARTICLE 38 -Emissions diffuses 

Toutes précautions sont prises afin de limiter les émissions diffuses de poussières dans l’environnement lors 
du chargement ou du déchargement des produits. 

Dans les installations recevant des tonnages importants par voie routière ou ferroviaire, on pourra demander 

la mise en place d’installations d’aspiration des poussières sur les fosses de réception des produits. 

De manière à limiter les émissions de poussières lors des chargements de camions, navires … on limitera la 

hauteur de chute des produits. 

Divers procédés permettant de limiter les émissions de poussières peuvent être envisagés : 
+ Coudes amortisseurs, 

. Tuyaux télescopiques avec capotage du point de chute, 

. Aspiration autour du tuyau de chargement, 

. Centrage des poussières dans le flot du produit. 

ARTICLE 39 - 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l’exception des silos équipés de systèmes de ventilation vidange en 

phase de vidange, la vitesse du courant d’air à la surface du produit doit être inférieure à 3,5 cm/s de manière à limiter 

les entraînements de poussières. 

Le rejet à l’atmosphère de l’air utilisé pour l’aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous 

réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussières énoncées à l’article 36. 

ARTICLE 40 - Conception des installations de dépoussiérage 

Les dispositions suivantes sont abrogées au 30 août 2000. 

Les installations de dépoussiérage sont aménagées et disposées de manière à permettre les mesures de 

contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement est périodiquement 

vérifié. 
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De manière à limiter les risques liés à une éventuelle explosion dans les installations de dépoussiérage, 

celles-ci sont, autant que possible, situées à l’extérieur des structures rigides de l’installation. - 

Les canalisations amenant l’air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont conçues et calculées 

de manière à ce qu’il ne puisse pas se produire de dépôts de poussières. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la propagation d’un incendie ou d’une explosion se produisant 

dans une installation de dépoussiérage (fractionnement des réseaux, clapets anti-retour …). Si les installations de 

dépoussiérage intérieures au silo sont protégées contre les explosions par des dispositifs jouant le rôle d’évents, ces 

derniers sont prolongés par une canalisation débouchant à l'extérieur. 

Cette canalisation est dimensionnée et conçue de manière à ne pas inhiber le rôle de l’évent. 

En outre, cette canalisation débouche dans une zone non fréquentée par le personnel. 

On pourra conseiller des vitesses d’air supérieures à 15 mètres par seconde dans les canalisations de 

transport d’air poussiéreux. 

Le stockage des poussières récupérées est également l’objet de prescriptions particulières visant notamment 

à réduire les risques d’incendie et d’explosion. 
4 

Le stockage des poussières se fait soit dans des silos distincts, soit dans des cellules du silo parfaitement 

isolées des cellules de stockage des produits. 

Au 31 août 2000, elles sont remplacées par les articles 41 et 42. 

ARTICLE 41 - 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle 

des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. 

La concentration en poussières des rejets gazeux est inférieure à 100 mg/Nm3 si le flux total de poussières rejetées à 

l'atmosphère est inférieur à 1 kg/h en moyenne sur vingt quatre heures et 50 mg/Nm3 si le flux total est supérieur à 1 

kg/h. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter les 

émissions diffuses de poussières dans l’environnement. 

ARTICLE 42 - 

L'exploitant doit procéder à des mesures des émissions de poussières. La fréquence de ces mesures est 

déterminée par l’Inspecteur des Installations Classées à qui les résultats sont transmis. En outre, l’Inspecteur des 

Installations Classées peut, au besoin, faire procéder à des mesures complémentaires selon les normes en vigueur. Les 

frais qui en résultent sont à la charge de l’exploitant. 

Titre VII - Pollution des eaux 

ARTICLE 43 - 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 

pluviales non susceptibles d’être polluées. Les eaux pluviales de ruissellement sur les sols et les eaux résiduaires 

d'incendie doivent être collectées par un réseau équipé d’un débourdeur/déshuileur dont les performances répondent à 

la réglementation en vigueur. 
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Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre ‘aussi réduit que possible et aménagés pour 

: permettre un prélèvement aisé des échantillons et l’installation d’un dispositif de mesure du débit. 

Lorsque le milieu récepteur est sensible, l’établissement doit être mis en rétention. 

Le rejet direct ou indirect même après épuration des eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

Titre VIII - Récupération et élimination des déchets 

ARTICLE dd - 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produites. Les diverses 

catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées de manière à assurer la 

protection des intérêts visés à l’article 1% de la loi du 19 juillet 1976 dans des installations régulièrement autorisées. 

Les déchets doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

L'exploitant s’assure lors du chargement que les modalités d'enlèvement et de transport des déchets sont de 

nature à assurer la protection de l’environnement, d’une part, respecte les réglementations spécifiques en vigueur, 

d’autre part. 

ARTICLE 45 - 

j- Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits 

toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures 

ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie. Cette disposition n’est pas 

applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres 

et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

IT - Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces dernières sont stockés en attente 

d'élimination : 

- soit dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers ; 

- soit dans des cellules intégrées au silo mais n’ayant aucune connexion avec les cellules contenant les 

produits (pas de continuité des volumes ou des organes de transport) et équipées de dispositifs de 

signalement d'anomalies. 

Titre IX - Installation de combustion (séchoir) 

ARTICLE 46 - Définition 

On entend par : 

Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel , gaz de pétrole 

liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seul ou en mélange à l’exclusion des 

torchères et des panneaux radiants. 
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Puissance d’un appareil : la puissance d’un appareil de combustion est définie comme la quantité d’énergie 

technique contenue dans le combustible, exprimé en pouvoir calorifique inférieur, susceptible d’être consommée en 

une seconde en marche maximale continue. Elle est exprimée en mégawatt (MW). 

Puissance de l'installation : la puissance de l’installation est égale à la somme des puissances de tous les 
appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). Lorsque plusieurs 

appareils composant une installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément , la puissance 

de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner 

simultanément. Cette règle s’applique également aux appareils de secours venant en remplacement d’un ou plusieurs 

appareils indisponibles dans le mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la 

puissance totale déclarée de l’installation. 

ARTICLE 47 - Implantation aménagement 

1) Règles d’implantation : 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et à ne pas 

compromettre la sécurité du voisinage. Ils sont suffisamment éloignés des matières combustibles ou inflammables. 

L’implantation des appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont mesurées en 

projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défant, les appareils eux- 

mêmes) : | 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissement recevant du public de 1”, 2ème gi © 4îme 

catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à 

grande circulation, 

b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les 

stockages aériens de combustibles gazeux destinés à l’alimentation des appareils de combustion présents 

dans l’installation. | 

Les appareils de combustion destinés à la production d’énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les 

moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, dans un local uniquement réservé à cet usage 

et répondant aux règles d’implantation ci-dessus. 

2) Interdiction d’activités au-dessus des installations : 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de 

bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

3) Comportement au feu des bâtiments : 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter des caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles) ; 
- stabilité au feu de degré une heure ; 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 

doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de 

provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'exploitation (évents, parois légères.…). 

4) Ventilation : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 
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La ventilation doit assurer un balayage de l’atmosphère du local, ‘compatible avec le bon fonctionnement des 

appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en partie haute et basse permettant une circulation efficace de l'air 

ou par tout autre moyen équivalent. 

5) Installations électriques : 

Les installations électriques au plus tard le 1° janvier 2001 seront conformes au décret n°88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 

l’alimentation électrique de l’installation. 

6) Alimentation en combustible : 

Au plus tard le 1° janvier 2001, les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés 

de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 

que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par 

les couleurs normalisées. 

: Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 

réduit que possible. | 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l’extérieur 

des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif 

doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de 

livraison et/ou du stockage du combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et 

comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Par ailleurs, un 

organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manœuvrables manuellement soit doublés par un organe 

de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit être signalée au personnel 

d’exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l’exploitant. Si cette opération est réalisée au moyen d’un obturateur à guillotine monté à 

demeure, un dispositif doit interdire dans toutes les circonstances sa manœuvre sous pression. 

7) Contrôle de la combustion : 

Au plus tard le 1° janvier 2001, les appareils de combustion seront équipés de dispositifs permettant, 

d’une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil 

concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et 

l'arrêt de l’alimentation en combustible. 

ARTICLE 48 - Exploitation entretien 

1) Surveillance de l’exploitation : 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l’installation. 
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2) Propreté : 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles d’enflammer ou de propager une explosion. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3) Registre entrée/sortie : 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est 

annexé un plan général des stockages. 

La présence en matières dangereuses ou combustibles à l’intérieur des locaux abritant les appareils de 

combustion est limitée aux nécessités de l’exploitation. 

4) Vérification périodique des installations électriques : 

La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des 

rapports relatifs aux dites vérifications sont fixées par l’arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du 

travail. 

5) Entretien : 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 

sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

6) Conduite des installations : 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en combustible 

des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

< pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lorsqu’ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 1* février 1993 (Journal Officiel du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence 

humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer ou le modifier ; 

+ pour les autres appareils de combustion, si le mode d’exploitation assure une surveillance 

permanente au personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les 

mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de défauts soit de l’informer de ces derniers afin qu’il intervienne 

directement sur le site. ‘ 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon 

fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. ces procédures précisent la fréquence 

et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d’exploitation au besoins après intervention sur le site. 

ARTICLE 49 - Risques 

1) Moyens de lutte contre l’incendie : 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur. 

17



Ceux-ci sont au minimum constitués : 

+ des extincteurs portatifs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Leur nombre est déterminé en raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de 
combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l’installation est inférieure à 

10 MW. 
Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d’utilisation d’un combustible gazeux seulement. [ls 
sont accompagnés d’une mention « Ne pas utiliser une flamme gaz ». Les agents d’extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés ; 

+ une réserve d’au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les 
installations n’utilisant qu’un combustible gazeux). 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible 

par : 

+ un ou plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 
mètres au plus du risque, ou une réserve d’eau suffisante permettant d’alimenter, avec un débit et une 

| pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d’incendie armés ou 

“ tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site ; 

+ des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre 
automatiquement l’alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

2) Consignes d’exploitation : 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 

+ les modes opératoires ; 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées 

par l'installation ; 

+ Jes instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

« les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

sécurité. | 

ARTICLE 50 - Air - Odeurs : 

Les dispositions de cet article s’appliquent sans préjudice des dispositions prises en application de Particle 3 

du décret n°74-415 du 13 mai 1974 modifié. 

1) Captage et épuration des rejets à l’atmosphère : 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des 

gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins d’analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d’obstacles à la diffusion 

des gaz (chapeaux chinois.…..). 
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2) Hauteur de cheminées : 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 

aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des polluants. 

La hauteur hp de la cheminée (différence entre l’altitude du débouché à Pair libre et l'altitude moyenne au 

sol à l'endroit considéré exprimé en mètres) est déterminée de la manière suivante : 

  

  

  

Type de combustible >2 MW et<4MW 4 MW et <6MW [6 MW ET < 10 MW 

Gaz de pétrole liquéfies et fioul 

domestique 10m 

Autres combustibles liquides (1) 21m 24m 28m       
  

(1) Si les combustibles consommés ont une teneur en soufre inférieure à 0,25 g/MI, la hauteur de la cheminée pourra 

être réduite du tiers de la hauteur donnée dans les tableaux ci-dessus pour la puissance correspondante (valeur 

arrondie à l’unité supérieure).     
  

3) Valeurs limites de rejet (autres installations) : 

Les valeurs limites suivantes concernent les appareils de combustion qui utilisent le produit de la 

combustion dans le procédé de fabrication. Elles concernent, en particulier, les fours de réchauffage, de séchage, de 

cuisson ou de traitement thermique, utilisant un combustible liquide ou gazeux. Elles sont les suivantes : 

+ poussières : 150 mg/m° ; 

+ oxydes de souffre (en équivalent SO2) : 3400 mg/m ; 

+ composés organiques volatils (hors méthane) si le flux massique horaire dépasse 2 kg/h : 150 mg/m° 

(exprimé en carbone total) ; cette valeur ne s’applique pas aux séchoirs de bois ; 

+ oxydes d'azote (en équivalent NO2). Installations avec pré chauffage de l’air à une température 

inférieure à 450° C : 500 mg/m3 (combustible liquide) ; 400 mg/m° (combustible gazeux). 

Au-delà d’une température de préchauffage de l’air de combustion de 450°C et dans le cas où les valeurs ci- 

dessus ne peuvent être respectées, il conviendra de mettre en œuvre des techniques de combustion à faibles émission 

d’oxydes d’azote permettant d’atteindre un rendement minimum de réduction des oxydes d'azote permettant 

d'atteindre un rendement minimum de réduction des oxydes d’azote de 30 %. 

4) Mesure périodique de la pollution rejetée : ” 

L'exploitant fait effectuer périodiquement, par un organisme agréé par le ministre de l’environnement , une 

mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d’azote dans les gaz rejetés à 

l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les 

composés sont sous forme particuliaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la 

norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n’est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont 

exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n’est pas exigée si le combustible est du 

fioul domestique. 

Les mesures sont effectuées pour une durée minimale d’une demi-heure, dans des conditions représentatives 

du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à 

pleine charge. 
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5) Entretien des installations : 

Le réglage et l’entretien de l’installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 

d’assurer un fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également 

sur les conduits d'évacuation des gaz et combustion et, le cas échéant, sur les appareïls de filtration et d’épuration. 

6) Equipement des chaufferies : 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des 

feux et de contrôle nécessaires à l’exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

7) Livret de chaufferie : 

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien des installations de combustion comportant des chaudières 

sont portés sur le livret de chaufferie. 

Titre X - Dépôt de gaz combustible liquéfié 

ARTICLE 51 - 

Le dépôt est situé, installé et exploité conformément au plan et dossier joints à la déclaration et sous réserve 

des prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 52 - 

Les réservoirs contenant des gaz combustible liquéfiés sont conformes aux prescriptions de la 

réglementation des appareils à pression de gaz. 

ARTICLE 53 - 

Le dépôt doit être d’accès facile. Il ne doit pas être situé sous un local habité ou occupé par des tiers. 

Les réservoirs doivent être amarrés s’ils se trouvent sur un emplacement susceptible d’être inondé. 

ARTICLE 54 - 

Un espace libre d'au moins 0,6 m de large est réservé autour de tout réservoir aérien. 

Les réservoirs sont implantés de telle sorte qu’aucun point de leur paroi ne soit à moins de 5 m des limites 

des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d’éloignement suivantes doivent être respectées entre les orifices des 

soupapes ou les orifices de remplissage d’un réservoir : 

- 15 m des ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que ceux utilisés 

exclusivement par le personnel d’exploitation ; 

- 20 m des ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement ; 

- 20 m de la limite (au plus proche des voies de communication routières à grande circulation et 

des chemins départementaux, des voies ferrées autres que celle de desserte de l'établissement.



ARTICLE 55 - 

1) Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou local ouvert, doivent être implantés au niveau du sol ou en 

superstructure. ‘ 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l’emplacement du stockage doit, sur 25 p. 

100 au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu’en cas d'écoulement massif accidentel le 

gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou pénétrer dans un égout, toutes 

dispositions doivent être prises pour y remédier. 

2) Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l’intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits 

en matériaux M 0 (incombustibles). Les fondations, si elles sont nécessaires, sont calculées pour supporter le poids du 

réservoir rempli d’eau. Une distance d’au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle 

inférieurs du réservoir. 

Afin d’interdire l’approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit comporter une 

clôture d’une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs si la capacité du stockage est 

inférieure ou égale à 35 000 kilogrammes et, en outre, si la capacité du stockage est supérieure à 7,5 mètres de 

l’orifice d'évacuation des soupapes. 

Cette clôture doit comporter une porte M 0 (incombustible) s’ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à 

clef en dehors des besoins du service. 

3) Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet 

combustible. 

L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; l’emploi de désherbant chlorate est 

interdit. 

ARTICLE 56 - 

1° Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoirement par la réglementation des 

appareils à pression, être équipés : 

- d’un double clapet antiretour d’emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 

équivalente) ; 

- d’un dispositif de contrôle de niveau maximal de remplissage ; 

- d’un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

- d’un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou limiteur de débit) sur 

les orifices de sortie pour l’utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à 

l'intérieur du réservoir ou à l’extérieur à l’aval immédiat de la vanne d’arrêt à condition que celle-ci 

soit directement montée sur le réservoir ; 

- d’une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d’un chapeau éjectable (ou d’un 

dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s’effectuer de bas en haut, sans rencontrer d’obstacle et 

notamment de saillie de toiture. 

2) Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. 

L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le 

réservoir. 
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3) Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d’une borne de remplissage déportée, celle-ci doit comporter un 

double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d’entrée, ainsi qu’un dispositif de 

branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d’emplissage ne puissent gêner les accès et 

dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle doit être enfermée dans 

un coffret incombustible et verrouillé. 

4) Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont implantés 

en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

5) Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 

règlement pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 5 mètres de la 

paroi des 

6) La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer 

lorsque son état l’exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

- contrôle préalable de l’étanchéïté du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste ; 

- mise en place d’une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou 

électrique d’intervention. 

On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l’incendie en rapport avec 

l'importance et la nature de l’installation. Ces moyens doivent comporter au minimum : 

- deux extincteurs à poudre homologués NFMIHZTA, 233 B et C ; 

- un système d’arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent). 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement contrôlés ; la date 

de ces contrôles doit être enregistrées sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

ARTICLE 57 - Hygiène et sécurité du personnel 

L'exploitant doit se conformer aux dispositions éditées par le livre IT titre TI parties législative et 

réglementaire) du Code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l’hygiène et la sécurité des 

travailleurs. 

ARTICLE 58 - 

L'arrêté préfectoral n° 87-10 du 12 mars 1987 et l’arrêté complémentaire n° 88-57 du 19 mai 1988 sont 

abrogés. Le récépissé de changement d’exploitant n° 15256 du 19 mars 1999 devient sans objet. 

ARTICLE 59 - 

La présente autorisation cessera de porter effet si l’exploitation de l'établissement venait à être interrompue 

pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 60 - 

Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ou à son voisinage, 

doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

Dans le cas ou l’établissement changerait d’exploitant, le successeur devra en faire déclaration au Préfet, 

dans le mois suivant la prise de possession. 
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Tout transfert de l’établissement sur un autre emplacement entraînera une nouvelle demande d'autorisation. 

Lors de la cession du terrain sur lequel a été exploitée l’installation soumise à autorisation, le vendeur sera 

tenu d’en informer par écrit l’acheteur. Il l’informe également pour autant qu’il en connaisse les dangers ou les 

inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. | 

À défaut, l’acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer une partie du 

prix ; il peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état ne 

paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. 

ARTICLE 61 - 

L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté est donnée sans préjudice de l’application de toutes les autres 

réglementations générales ou particulières dont les travaux ou les aménagements prévus pourraient relever à un autre 

titre, notamment dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, permis de construire, permis de 
voirie, règlements d'hygiène, etc. 

ARTICLE 62 - 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 63 - 

Le pétitionnaire devra se soumettre à la visite de l’établissement par les agents désignés à cet effet. 

ARTICLE 64 - 

Conformément aux dispositions de l’article 21 du Décret du 21 septembre 1977, un extrait du présent arrêté 

énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée et faisant connaître qu’une copie en est déposée aux 

archives des mairies et mise à la disposition de tout intéressé, est affichée à la porte de la mairie de Marigny- 

Marmande. 

ARTICLE 65 - 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de Marigny-Marmande , Mme l'Inspecteur des 

Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent Arrêté qui sera 

notifié au pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Faita TOURS, le "19 DEC. 1999 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

Pour ampliation 
Chef. ureau, 

CHANTEAU Bernard SCHMELT2


